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C- 23-11-2014 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 17 NOVEMBRE 2014 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – DEFINITION D'UNE POLITIQ UE TARIFAIRE 
DES ZONES D'ACTIVITES ECONOMIQUES DE LA COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 

 
Monsieur Claude ROULLEAU , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
La Communauté d’Agglomération du Niortais ambitionne la mise en œuvre d’une stratégie de 
marketing territorial visant à attirer et accueillir de nouvelles entreprises sur son territoire et à 
favoriser l’ancrage et le développement des activités déjà existantes. 
 
L’attractivité et la compétitivité du territoire passe notamment par la construction d’une offre 
foncière économique adaptée aux besoins des entreprises, évolutive, et concurrentielle. 
 
Grâce à l’aménagement récent de deux nouveaux Parcs d’Activités ["Bâtipolis" à Aiffres et "Le 
Luc-Les Carreaux" à Echiré / Saint-Gelais], et à la fusion au 1er janvier 2014 de la CdA de 
Niort et de la CdC de Plaine de Courance, la Communauté d’Agglomération du Niortais 
dispose désormais d’une offre foncière suffisamment importante et diversifiée, représentant 
environ 42 hectares viabilisés répartis sur 18 parcs / zones d’activités différents. 
En revanche, les prix de vente des terrains pratiqués à ce jour (essentiellement déterminés en 
fonction du coût de revient des opérations) sont disparates et souvent supérieurs à ceux des 
territoires concurrents, entraînant un manque de lisibilité pour les acquéreurs et constituant 
potentiellement un frein à l’implantation. 
 
C’est pourquoi la Communauté d’Agglomération du Niortais souhaite définir une nouvelle 
politique tarifaire, correspondant à un véritable positionnement stratégique en termes d’accueil 
et de développement d’activités économiques sur son territoire. 
Il est donc proposé de définir une politique tarifaire communautaire reposant sur la prise en 
compte de différents critères tels que : la typologie et les caractéristiques des zones 
d’activités, le coût de revient des opérations, les prix de la "concurrence", ou encore les 
valeurs marché. 
 
A titre exceptionnel, d’autres éléments pourraient être pris en considération, susceptibles de 
faire évoluer les prix de vente initialement fixés, tels que l’intérêt du projet pour le territoire 
(activité structurante, projet innovant, création d’emplois…), ou les contraintes spécifiques à 
un terrain (fond de zone, enclavement, découpage difficile, qualité de sol médiocre…). 
Les nouveaux prix de vente devraient ainsi difficilement couvrir le coût de revient, ce qui devra 
se traduire par le versement d’une subvention d’équilibre au budget annexe ZAE à partir du 
budget principal. Ce versement pourrait intervenir annuellement, constaté par une délibération 
récapitulative du différentiel entre prix de cession et coût de revient. 
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Il est entendu que la détermination d’une politique tarifaire communautaire lisible et cohérente, 
la fixation des prix de vente sur l’ensemble des parcs / zones d’activités communautaires, 
ainsi que la négociation éventuelle d’un nouveau prix de vente propre à un projet ou un 
terrain, donneront lieu à des délibérations complémentaires ultérieures. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver le principe de définir une nouvelle politique tarifaire pour les parcs / zones 

d’activités communautaires, prenant en considération d’autres critères que le seul coût de 
revient, 
 

- Approuver le fait que, par conséquent, les nouveaux prix de vente pratiqués risquent de 
ne pas couvrir le coût de revient des différentes opérations, 
 

- Décider que le différentiel constaté entre prix de cession et coût de revient (délibération 
récapitulative à l’appui), sera compensé annuellement par le versement d’une subvention 
d’équilibre au Budget Annexe ZAE à partir du Budget Principal. 

 
 
Motion adoptée par 72 voix Pour et 12 voix Contre, Abstention : 0. 
 

Pour : 72  
Contre : 12 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Claude ROULLEAU 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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